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opérateurs et des particuliers.

Cette circulaire annule et remplace la DA n°02-015 (circulaire NOR : BCFDGDDI02015) du
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RÉSUMÉ

La santé des végétaux est essentielle pour préserver les écosystèmes naturels et la biodiversité dans
l’Union  européenne.  Or,  les  risques  d’introduction  sur  le  territoire  de  l’Union  d’organismes
nuisibles  aux  végétaux  ont  augmenté  en  raison  notamment  de  la  mondialisation  des  échanges
commerciaux. Certains organismes nuisibles ont durablement endommagé la biodiversité, comme
en témoigne par exemple la contamination des platanes longeant le Canal du Midi par le chancre
coloré (champignon microscopique).

Afin  d’écarter  cette  menace,  l’Union  européenne  a  réglementé  l’introduction  des  végétaux  et
produits végétaux avec l’objectif de maintenir le risque phytosanitaire entraîné par la propagation
des organismes nuisibles à un niveau acceptable. Aussi, la directive 2000/29/CE modifiée instaure
des obligations lors de l’importation de ces marchandises.

Sont interdits à l’importation :
– les  végétaux,  produits  végétaux  et  autres  objets  visés  à  l’annexe III,  partie  A de  la  directive
2000/29/CE modifiée ;
– les végétaux, produits végétaux et autres objets, lorsqu’ils sont introduits dans certaines zones
protégées, de l’annexe III, partie B de la directive 2000/29/CE modifiée.

Par ailleurs, doivent être soumis à un contrôle phytosanitaire, avant d’être autorisés à l’importation,
les végétaux et produits végétaux repris à l’annexe V, partie B de la directive 2000/29/CE modifiée.
Préalablement  à  leur  importation,  ces  végétaux  et  produits  végétaux  doivent  être  soumis  aux
contrôles phytosanitaires exercés par les autorités compétentes du premier point d’entrée de l’Union
européenne. En France, l’autorité compétente en PEC1 est le SIVEP (service d’inspection vétérinaire
et phytosanitaire, direction générale de l’alimentation).

À l’issue  des  inspections  phytosanitaires,  un  document  attestant  de  la  réalisation  des  contrôles
phytosanitaires et de leur conformité est délivré par l’autorité compétente. Ce document peut être :
– un DSCE-PP, quand le PEC est français (délivré par le SIVEP) ;
– une autre preuve délivrée par les autorités compétentes d’un autre État membre quand le premier
point d’entrée dans l’Union européenne est situé dans un autre État membre qui n’utilise pas le
modèle du DSCE-PP.

Les services des douanes contrôlent ce document et perçoivent la redevance phytosanitaire avant de
donner la main levée aux marchandises.

1 PEC : point d’entrée communautaire.
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I. Bases juridiques et champ d’application

ATTENTION :  les  dispositions  réglementaires  phytosanitaires  s’appliquent  sans  préjudice  du
respect  des  autres  réglementations  applicables  aux  marchandises  concernées  (CITES2,  FLEGT3,
etc.).

1.1. Les bases réglementaires

• Au niveau international

La Convention internationale pour la protection des végétaux, adoptée en 1951, établit des normes
internationales pour les mesures phytosanitaires. Ce traité vise à garantir une action coordonnée et
efficace pour prévenir et lutter contre l’introduction et la dissémination d’organismes nuisibles. Il
fixe un cadre pour la coopération, l’harmonisation et l’échange de données techniques au niveau
international.

• Au niveau européen

La directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concerne “les mesures de protection contre
l’introduction et contre la propagation dans la Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux
ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté”. Elle prévoit
un  régime  phytosanitaire  commun  à  l’ensemble  des  États  membres  de  l’Union  européenne,  y
compris en ce qui concerne les importations des végétaux et des produits végétaux.
La directive 2004/103/CE de la Commission du 7 octobre 2004 relative aux contrôles d’identité et
aux contrôles  sanitaires  des  végétaux,  produits  végétaux  et  autres  objets  inscrits  à  l’annexe V,
partie B, de la directive 2000/29/CE du Conseil (annexe VB) prévoit que ces contrôles peuvent être
effectués dans un autre lieu que le point d’entrée dans l’Union européenne, dans un endroit situé à
proximité ou à destination.

• Au niveau national

Les dispositions  réglementaires  européennes  sont  transposées  en  droit  national  dans  l’arrêté  du
24 mai 2006 modifié. Cet arrêté établit les obligations sanitaires à respecter en fonction des risques
inhérents aux différents organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux.
Elles sont complétées par trois arrêtés nationaux :
– l’arrêté  du  18  mai  2009  définissant  la  liste  des  postes  frontaliers  de  contrôle  vétérinaire  et
phytosanitaire qui reprend dans son annexe III l’ensemble des points d’entrée communautaire dans
lesquels sont effectués les contrôles phytosanitaires ;
– l’arrêté  du 25 juin 2012 établissant  le  barème de la redevance pour  contrôle  phytosanitaire  à
percevoir à l’importation ;
– l’arrêté du 21 janvier 2015 déterminant les seuils de quantités autorisées pour les végétaux et

2 CITES : Convention on International Trade and Endanger Species.

3 FLEGT : Forest Law Enforcement Governance and Trade.
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produits végétaux contenus dans les bagages des voyageurs.
Par ailleurs,  le titre V du livre II du code rural et  de la  pêche maritime reprend également  les
mesures de protection applicables aux végétaux et aux produits végétaux.

1.2. Définitions et champ d’application

Les contrôles phytosanitaires s’appliquent à la production, à l’importation, à l’exportation et à la
circulation des végétaux. Ils sont effectués dans le but de rechercher des organismes nuisibles aux
végétaux et aux produits végétaux.

1.2.1. Définitions

Organismes nuisibles aux végétaux :  toute espèce,  souche ou biotype de végétal,  d’animal ou
d’agent pathogène nuisible pour les végétaux ou les produits végétaux4. Les organismes nuisibles
peuvent  être des bactéries,  des  insectes ou encore des  nématodes.  Ils  sont  listés  aux annexes  I
(organismes nuisibles dont l’introduction et la dissémination sont interdites dans les États membres)
et II (organismes nuisibles interdits à l’introduction et à la dissémination quand ils se trouvent sur
certains végétaux) de la directive 2000/29/CE et de l’arrêté du 24 mai 2006 modifiés.
Exemple d’organisme nuisible : le charançon du palmier.

Les végétaux et  produits végétaux   :  les  produits  réglementés sont :  “les  végétaux,  les  plantes
vivantes et les parties vivantes de plantes spécifiées, y compris les semences”, et plus précisément :
– les  parties  vivantes  de  plantes qui  comprennent  les  fruits  et  les  légumes  qui  n’ont  pas  été
surgelés, les tubercules, les bulbes, les rhizomes, les fleurs coupées, les branches avec feuillages, les
arbres coupés avec feuillages, les feuilles, les feuillages, les cultures de tissus végétaux, le pollen
vivant, les greffons, baguettes greffons, scions, etc. ;
– les  semences au  sens  botanique  du  terme,  autres  que  celles  qui  ne  sont  pas  destinées  à  la
plantation ;
– les produits végétaux correspondant aux produits d’origine végétale non transformés ou ayant
fait l’objet d’une préparation simple ;
– les végétaux destinés à la plantation, c’est-à-dire les végétaux déjà plantés ou destinés à le rester
ou à être replantés après leur introduction, ou les végétaux non encore plantés au moment de leur
introduction mais destinés à être plantés après celle-ci.

1.2.2. Notion de zone géographique

Les restrictions en matière phytosanitaire fonctionnent par couple pays/produit.

4 Article 2, paragraphe 1, point e) de la directive 2000/29/CE modifiée.
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Exemple : Annexe V, partie B de la directive 2000/29/CE modifiée.

Les définitions des différentes zones géographiques,  reprises ci-dessous,  ne coïncident pas avec
celles du code des douanes de l’Union.

• Territoire de la “Communauté européenne” au sens phytosanitaire

“République  fédérale  d’Allemagne,  République  fédérale  d’Autriche,  Royaume  de  Belgique,
République de Bulgarie, République de Croatie, Royaume de Danemark, Royaume d’Espagne y
compris les îles Canaries, République d’Estonie, République française, République de Finlande,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  d’Irlande du Nord, République hellénique,  République de
Hongrie, Irlande, République italienne, République de Lettonie, République de Lituanie, Grand-
Duché de  Luxembourg,  République  de  Malte,  Royaume des  Pays-Bas,  République de Pologne,
République  portugaise,  Roumanie,  République  slovaque,  République  de  Slovénie,  Royaume  de
Suède, République tchèque”.

• Pays européens au sens phytosanitaire

“Europe géographique comprenant les républiques de Biélorussie, de Moldavie, de l’Ukraine, et de
Russie (à l’exception de ses territoires et zones à l’est du 60e méridien de longitude) mais excluant
la Turquie”.
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• Pays méditerranéens au sens phytosanitaire

“Albanie,  Algérie,  Bosnie-Herzégovine,  Égypte,  Israël,  Jordanie,  Liban,  Libye,  Maroc,  Syrie,
Tunisie, Turquie et ex-République yougoslave de Macédoine”.

CAS PRATIQUE

Un opérateur souhaite importer d’Ukraine des fleurs coupées d’Aster. Ces plantes sont reprises à
l’annexe  V,  partie  B  de  la  directive  2000/29/CE modifiée.  Elles  sont  soumises  aux  contrôles
phytosanitaires obligatoires quand elles sont originaires de pays non européens. Par conséquent,
aucune obligation phytosanitaire n’est  applicable à l’importation dans ce cas,  même si  au sens
douanier, l’Ukraine est un pays tiers à l’Union européenne.
N.B. : Dans le cadre de la réglementation phytosanitaire, le terme “origine” renvoie à une définition
géographique et non douanière. Un végétal porte l’origine du pays dans lequel il a été cultivé.

1.2.3. Les végétaux, produits végétaux et autres objets dont l’introduction est interdite dans tous les
États membres

Les  végétaux  repris  à  l’annexe  III,  partie  A de  la  directive  2000/29/CE  modifiée,  s’ils  sont
originaires de pays mentionnés dans cette  annexe,  sont  interdits  à l’importation sur le territoire
douanier de l’Union européenne.

Les  végétaux  et  produits  végétaux  repris  à  l’annexe  III,  partie  B  de  la  directive  2000/29/CE
modifiée sont interdits à l’importation dans certaines zones protégées.

1.2.4. Les végétaux et les produits végétaux soumis aux contrôles phytosanitaires à l’importation

L’importation de végétaux, produits végétaux et autres objets originaires ou en provenance des pays
tiers mentionnés à l’annexe V, partie B de la directive 2000/29/CE et de l’arrêté du 24 mai 2006, est
subordonnée à un contrôle phytosanitaire obligatoire au premier point d’entrée communautaire.

Ces dispositions s’appliquent également aux végétaux, produits végétaux et autres objets originaires
ou en provenance des pays tiers mentionnés à l’annexe V, partie B, lorsqu’ils sont expédiés vers les
zones protégées correspondantes.

II. Les formalités applicables à l’importation

Les  inspections  phytosanitaires  doivent  obligatoirement  être  effectuées  préalablement  au
dédouanement  des  végétaux  et  des  produits  végétaux  concernés.  Elles  ont  lieu  dans  un  point
d’entrée communautaire (PEC), dès la première introduction des marchandises, sur le territoire de
l’Union européenne. À l’issue de ces inspections, si celles-ci sont conformes, le placement sous un
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régime douanier est autorisé.

2.1. Les contrôles phytosanitaires effectués par l’autorité compétente avant le dédouanement des
marchandises

Les  contrôles  phytosanitaires  sont  obligatoires  lors  de  l’importation  de  végétaux  et  produits
végétaux répertoriés à l’annexe V, partie B.

2.1.1. L’autorité compétente

En France, les autorités compétentes pour exercer les contrôles officiels en matière phytosanitaire
sont  les  agents  du SIVEP (service d’inspection  vétérinaire  et  phytosanitaire).  Ils  dépendent  des
DRAAF (direction  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt),  sur  le  territoire
métropolitain, et des DAAF (direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt) dans les
DOM. Ce sont des services de la direction générale de l’alimentation (DGAL), elle-même rattachée
au ministère de l’agriculture.

Les coordonnées des services déconcentrés de la DGAL (DRAAF et DAAF) sont disponibles sur le
site internet suivant : http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf.

2.1.2. Les modalités de contrôle effectués par l’autorité compétente

• Le lieu du contrôle

Les  contrôles  phytosanitaires  réalisés  à  l’importation  sur  les  végétaux  et  produits  végétaux
originaires de pays tiers à l’Union européenne doivent avoir lieu dès l’entrée sur le territoire de
l’UE,  dans  un  point  d’entrée  communautaire  (PEC),  et  préalablement  à  l’accomplissement  des
formalités douanières.

En France, les inspections phytosanitaires ont lieu dans un PEC situé sur le territoire métropolitain
ou dans les départements d’outre-mer. Les PEC sont définis comme : “l’endroit où des végétaux,
produits végétaux ou autres objets sont introduits pour la première fois sur le territoire douanier de
la  Communauté,  à  savoir  l’aéroport  dans  le  cas  du  transport  aérien,  le  port  dans  le  cas  du
transport maritime ou fluvial, la gare dans le cas du transport ferroviaire et, pour tous les autres
types de transport,  l’emplacement du bureau de douane responsable de la zone où la frontière
terrestre de la Communauté est franchie ”.

Les  PEC  français  sont  listés  à  l’annexe  III  de  l’arrêté  du  18  mai  2009  modifié.  La  liste  est
régulièrement mise à jour.
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• Les modalités du contrôle

Les services du SIVEP en PEC vérifient les exigences phytosanitaires appliquées à la marchandise.
Ils effectuent un contrôle en trois parties :
– un contrôle documentaire ;
– un contrôle d’identité ;
– un contrôle physique.
Une fois ces contrôles réalisés, et si les inspections ont révélé que les marchandises sont conformes
aux exigences phytosanitaires, le SIVEP en PEC délivre une preuve de la réalisation des contrôles.
En France, c’est le DSCE-PP (document sanitaire commun d’entrée – produit de plante), délivré via
TRACES5, qui constitue cette preuve.
Ce document doit être présenté à l’appui de la déclaration en douane. Le modèle de DSCE-PP est
repris en annexe 3.

2.2. Les documents exigibles à l’importation par les services douaniers

Le document phytosanitaire, attestant que les inspections ont été réalisées, émis par les services
compétents en PEC, doit être présenté à l’appui de la déclaration en douane.

Le  document  phytosanitaire  original  attestant  de  la  réalisation  des  contrôles  est  obligatoire,
préalablement au placement des marchandises sous les régimes douaniers suivants :
– mise en libre pratique ;
– perfectionnement actif ;
– perfectionnement passif ;
– admission temporaire ;
– transit.

REMARQUE : La partie III. de cette circulaire précise les formalités applicables aux marchandises
placées sous transit dans le cadre des contrôles à destination.

2.3. Le dédouanement des marchandises soumises à la réglementation phytosanitaire

2.3.1. Les obligations déclaratives à l’importation

Lors  de  l’importation  de  végétaux  et  produits  végétaux  devant  bénéficier  d’un  contrôle
phytosanitaire obligatoire à l’importation, il est nécessaire de présenter, à l’appui de la déclaration
en douane, un DSCE-PP ou la preuve délivrée par un autre État membre de l’Union européenne que
les contrôles phytosanitaires ont été effectués.

5 Trade Control and Expert System
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En case 44 du DAU :
– le  code  additionnel  national R090 correspondant  doit  être  sélectionné :  “Végétaux,  produits
végétaux  et  autres  objets :  repris  à  l’annexe  V partie  B  de  l’arrêté  du  24/05/2006  s’ils  sont
originaires des pays tiers cités dans cette annexe (dont les bois en fonction de leur essence, de leur
présentation et de leur origine)" ;
– le  code  document  2011 doit  être  inscrit :  “Laissez-passer  phytosanitaire  ou  preuve  de  la
réalisation des trois contrôles phytosanitaires par les autorités d’un État membre”.

Si  la  marchandise n’est  pas concernée par la  réglementation phytosanitaire,  le  code additionnel
national R057 “Autres  produits  non  concernés  par  la  réglementation  phytosanitaire”  doit  être
sélectionné.

2.3.2. La redevance phytosanitaire

La redevance phytosanitaire est perçue par le service des douanes pour chaque envoi de végétaux et
de produits végétaux originaires ou en provenance de pays tiers dont l’importation est subordonnée :

• au contrôle des services du SIVEP en PEC ;
• à la présentation d’un DSCE-PP ou de la preuve de la réalisation de ces contrôles.

Le DSCE-PP délivré par les services phytosanitaires français doit porter la mention “REDEVANCE
PHYTOSANITAIRE A L’IMPORTATION”. Le montant  est  calculé  par  les  agents  du SIVEP et
perçu par les agents des douanes qui reprennent le montant indiqué sur le DSCE-PP obligatoirement
présenté à l’appui de la déclaration en douane, avant le dédouanement des marchandises.

La redevance phytosanitaire est due par l’importateur ou par son représentant. L’opérateur, lorsqu’il
remplit  sa  déclaration  via  DELTA (Dédouanement  En  Ligne  par  Traitement  Automatisé),  doit
utiliser  le  code  additionnel  national Q234  “Produits  soumis  au  paiement  de  la  redevance
phytosanitaire”.

Si la redevance a déjà été perçue (cas des inspections effectuées dans un autre État membre de
l’UE), ou que la marchandise n’est pas soumise à inspection phytosanitaire (cas des végétaux et
produits végétaux qui ne sont pas repris à l’annexe VB de la directive 2000/29/CE et à l’arrêté du 24
mai 2006), il faut indiquer le code additionnel national libératoire Q235 “Produits non soumis au
paiement de la redevance phytosanitaire”.

III. Cas du régime du transit

Les marchandises tierces visées par les dispositions de la directive 2000/29/CE modifiée, peuvent
être placées sous transit, au point d’entrée dans l’Union européenne, et dédouanées dans un autre
point du territoire douanier de l’UE.
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3.1. Transit (T1) avec contrôle complet au PEC du premier point d’entrée de l’Union européenne

Les marchandises tierces, soumises aux contrôles obligatoires phytosanitaires prévus par la directive
2000/29/CE modifiée, qui ont fait l’objet des trois contrôles phytosanitaires (documentaire, identité
et physique) peuvent être placées sous transit (T1) quand un DSCE-PP (si le premier point d’entrée
est français), ou la preuve de la réalisation des contrôles (délivrée par les autorités phytosanitaires au
PEC d’un autre État membre de l’UE), est présenté.

Elles  circulent  accompagnées  de  l’original  de  ce  document  phytosanitaire  prouvant  que  les
inspections obligatoires ont été réalisées.

3.2. Transit avec possibilité de contrôle à destination

3.2.1. Les modalités du contrôle à destination sur le territoire national

Il est possible d’effectuer une partie des contrôles phytosanitaires en PEC et le reste des contrôles
obligatoires au lieu de destination de la marchandise. Cela ne concerne que les végétaux et produits
végétaux d’origine tierce repris en annexe V, partie B.

Dans ce cas, l’autorité compétente du point d’entrée UE délivre un document phytosanitaire de
transport. Ce document fait état de la réalisation d’une seule partie des contrôles phytosanitaires. Il
permet le transit de la marchandise, sans inspection physique préalable. La marchandise est ainsi
acheminée jusqu’à son point de destination. Les certificats phytosanitaires (celui émis par le pays
d’origine  et  le  document  phytosanitaire  de  transport  délivré  en  PEC)  doivent  accompagner  la
marchandise sous transit.

À son point de destination, la marchandise doit être soumise au reste des contrôles phytosanitaires
requis (identité et physique), et un DSCE-PP est délivré par le SIVEP. Il doit être présenté à l’appui
de la déclaration en douane.

Le lieu de destination peut être :
• les locaux de l’autorité compétente du point de destination ;
• un endroit situé à proximité de ces locaux, désigné ou agréé par les autorités douanières et

par l’autorité compétente ;
• un lieu de destination agréé par le préfet.

3.2.2. Le contrôle à destination dans un État membre différent de celui du premier point d’entrée 

communautaire

Le contrôle à destination peut également avoir lieu dans un PEC situé dans un autre État membre
que celui du premier point d’entrée de la marchandise. Dans ce cas, les services phytosanitaires aux
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frontières émettent un document phytosanitaire de transport. Ce type de contrôle à destination n’est
réalisable que si un accord est intervenu entre les autorités d’inspection du PEC et celles du lieu de
destination. Cet accord doit être mentionné sur le document phytosanitaire de transport.

Pour circuler, la marchandise doit être accompagnée de l’original du document phytosanitaire de
transport ainsi que de l’original, ou d’une copie certifiée, du certificat phytosanitaire du pays tiers.

Le contrôle à destination et l’utilisation du document phytosanitaire de transport sont possibles pour
les marchandises en provenance et à destination d’États membres de l’UE avec lesquels les autorités
phytosanitaires françaises ont conclu un accord.
La liste des accords figure en annexe 1 de cette circulaire.

À l’issue des  contrôles  à destination,  un document  phytosanitaire  est  délivré.  Il  atteste  que les
contrôles ont été réalisés et sont conformes. Ce document est nécessaire pour que la marchandise
soit dédouanée.

3.3. Traitement douanier du transit en matière phytosanitaire

Pour placer sous transit des végétaux et des produits végétaux repris à l’annexe V, partie B de la
directive 2000/29/CE modifiée, la déclaration de transit est complétée de la manière suivante :

• pour  un  DSCE-PP,  comme  pour  un  document  phytosanitaire  de  transport,  le  code  851
“certificat phytosanitaire” doit être obligatoirement mentionné dans la déclaration de transit
à la rubrique “type de document” ;

• la  rubrique  “référence du document”  doit  être  remplie  en  indiquant  la  désignation  et  la
référence du document.

Le nom du document correspondant au code saisi dans NSTI est inscrit en case 44 de la déclaration
de transit.

L’opérateur doit être en mesure de produire le DSCE-PP à toute réquisition du service dans les cas
suivants :

• contrôle de la déclaration de transit dès sa transmission dans NSTI ;
• à la circulation, le document phytosanitaire doit être joint aux documents exigibles pour le

transport des marchandises placées sous transit jusqu’au bureau de destination.

IV. Cas particuliers

4.1. Les organismes nuisibles et les végétaux utilisés à des fins scientifiques

Les  travaux  de  recherche  sur  la  sélection  variétale  peuvent  porter  sur  des  végétaux,  produits
végétaux et des organismes nuisibles faisant l’objet d’une lutte contre leur propagation en France.
Ils  peuvent  concerner  les  végétaux  et  produits  végétaux  interdits  à  l’importation  repris  à
l’annexe III, partie A, de l’arrêté du 24 mai 2006 modifié, mais également ceux repris à l’annexe V,
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partie B, ou encore des organismes nuisibles repris aux annexes I et II.

Toute importation de matériel réalisée dans le cadre de cette dérogation n’est rendue possible que si
le matériel est accompagné d’une lettre officielle d’autorisation (LOA) délivrée par les DRAAF.
Cette LOA doit être présentée au service compétent en PEC qui délivre ensuite un DSCE-PP, à
l’issue de l’inspection phytosanitaire.

L’opérateur  doit  présenter  le  DSCE-PP au  service  des  douanes.  Il  indique  en  case  44  le  code
document 2011, et il sélectionne le CANA R090.

4.2. Marquage spécifique des emballages en bois

La norme internationale pour les mesures phytosanitaires NIMP 15 relative aux directives pour la
réglementation des matériaux d’emballage à base de bois dans le commerce international oblige les
professionnels de la filière à procéder au traitement par la chaleur ou par fumigation (bromure de
méthyle) des matériaux d’emballage en bois et  bois de calage (en bois brut), et  leur impose le
marquage signalisé IPPC “épi de blé” (cf. annexe 4). Les marchandises concernées sont :
– les matériaux d’emballage en bois qu’ils soient effectivement utilisés ou non pour le transport
d’objets de tout type ;
– palettes, panneaux de bois d’arrimage, cageots, blocs, tonneaux, caisses, bois de calage, planches
pour chargement  à  condition que l’épaisseur  des  rebords des palettes  et  cales  soit  supérieure à
6 mm.

Les marchandises qui ne sont pas concernées sont :
– les emballages en bois aggloméré ou reconstitué ;
– les emballages en bois d’une épaisseur de moins de 6 mm (ex : les cageots) ;
– les flux en provenance de la Suisse ;
– les flux intra-européens de matériels d’emballage fabriqués ou réparés dans l’Union européenne
(sauf certains flux contrôlés par les DRAAF).

4.3. Les importations en provenance de Suisse

L’accord entre la Communauté européenne et la Confédération de Suisse relatif aux échanges de
produits agricoles permet de reconnaître une équivalence entre les législations phytosanitaires des
deux parties et facilite les échanges de végétaux et produits végétaux.

Il établit des listes de végétaux qui peuvent être importés sans document et/ou sans obligation de
passage  en  PEC.  Cette  dérogation  à  l’exigence  de  DSCE-PP  constitue  une  facilité  pour  la
quasi-totalité des espèces végétales.

Le tableau ci-dessous reprend les documents exigibles en fonction des appendices de l’annexe IV de
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l’accord UE-Suisse, à laquelle se classe les végétaux concernés :

APPENDICE
DOCUMENTS
EXIGIBLES

RENSEIGNER LA RUBRIQUE
44 DU DAU

Marchandises
d’origine suisse,

importées dans l’UE
APPENDICE 1A

Passeport
phytosanitaire

Code additionnel national R053
Produits listés à l’appendice 1

lettre A

Code document 2851

Marchandise
d’origine tierce

importées dans l’UE,
via la Suisse

APPENDICE 1C Inspection en PEC
Code additionnel national R090

Code document 2011

APPENDICE 1B ET
1A

Passeport
phytosanitaire

Code additionnel national R054
Produits listés à la fois à
l’appendice 1 lettre A et à

l’appendice 1 lettre B

Code document 2851

APPENDICE 1B
Aucun document

requis

Code additionnel national R055
Produits listés à l’appendice 1

lettre B mais non listés à
l’appendice 1 lettre A de l’annexe

L’annexe IV de l’accord entre l’Union européenne et la Confédération de Suisse est régulièrement
mise à jour.

4.4. Les départements d’outre-mer

Des mesures de protection phytosanitaire spécifique ont été mises en place en ce qui concerne les
départements d’Outre-mer (DOM) en raison de la particularité de leur écosystème.

• L’introduction de certains végétaux et produits végétaux,  en provenance des DOM,
dans les régions européennes de l’UE

L’UE a  rappelé  les  paramètres  biogéographiques  des  DOM  les  différenciant,  du  point  de  vue
phytosanitaire,  des  régions  européennes  continentales  de  l’Union  européenne.  Aussi,  certains
organismes  nuisibles  originaires  des  DOM,  mais  qui  ne  sont  pas  présents  dans  les  régions
européennes de l’UE, peuvent constituer un risque de contamination pour l’UE. Ils ont été inscrits à
l’annexe V, partie B, de la directive 2000/29/CE modifiée, régulièrement mise à jour.

Ces végétaux et produits végétaux en provenance des DOM doivent donc être soumis à un contrôle
phytosanitaire  lors  de  leur  introduction  sur  le  territoire  métropolitain.  Exemple :  les  fruits  de
grenadier (Punica Granatum) en provenance de La Réunion.
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• L’importation/introduction des végétaux et produits végétaux dans les DOM

Les dispositions de la directive 2000/29/CE modifiée sont précisées et renforcées par d’autres textes
nationaux et locaux applicables dans les DOM :
– l’arrêté du 3 décembre 1991 relatif au contrôle sanitaire des végétaux et produits végétaux établit
des annexes  spécifiques  listant  les  végétaux et  produits  végétaux interdits  à l’introduction dans
certains départements d’Outre-Mer, ainsi que ceux soumis à inspection phytosanitaire lors de leur
importation en provenance de pays tiers, vers les DOM ;
– des arrêtés préfectoraux établissent localement des dispositions plus strictes que celles nationales
et européennes (cf. annexe 1).

Lorsque les végétaux et produits végétaux sont importés dans les DOM, les codes suivants doivent
être renseignés en case 44 du DAU :

• R030 – Restrictions nationales des DOM (végétaux, produits végétaux soumis à inspection
phytosanitaire en PEC) et le code document associé 2011 ;

• R032  –  Restrictions  nationales  DOM  (opération  non  concernée  par  la  réglementation
phytosanitaire applicable aux DOM), cana libératoire.

Les codes additionnels nationaux concernant la redevance phytosanitaire, sont également différents
pour les importations de végétaux et produits végétaux dans les DOM :

• Q003 (à  associer  avec  le  code  R030)  indiquant  qu’une  redevance  phytosanitaire  est  à
percevoir par le service des douanes ;

• Q004 (à associer avec la mesure libératoire R032) indiquant que les produits introduits dans
les DOM ne sont pas soumis à la redevance phytosanitaire.

4.5. Les tolérances prévues pour les bagages des voyageurs

L’arrêté du 21 janvier 2015 fixe les règles relatives à l’introduction sur le territoire national des
végétaux et produits de végétaux contenus dans les bagages des voyageurs originaires de pays tiers,
à l’exception de ceux en provenance d’Andorre et en provenance de Suisse.

Les dispositions  de cet  arrêté  s’appliquent  sans préjudice des éventuelles  dispositions  prises au
niveau local, dans les départements d’Outre-mer. Aussi, il est conseillé de consulter les sites des
DAAF avant de voyager vers les DOM (cf. annexe 2 liens utiles).

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des plafonds de quantités pour les végétaux,  produits
végétaux et autres objets contenus dans les bagages des voyageurs.
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ANNEXE 1     : Les bases réglementaires

Les textes internationaux :

– Convention internationale pour la protection des végétaux

Les textes européens :

– Directive 2000/29/CE du Conseil  du 8 mai  2000 concernant les mesures de protection contre
l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux
et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté

– Directive 2004/103/CE de la Commission du 7 octobre 2004 relative aux contrôles d’identité et
aux contrôles  sanitaires  des  végétaux,  produits  végétaux  et  autres  objets  inscrits  à  l’annexe V,
partie B de la directive 2000/29/CE du Conseil, qui peuvent être effectués dans un autre lieu que le
point  d’entrée  dans  la  Communauté  ou  dans  un  endroit  situé  à  proximité,  et  établissant  les
conditions régissant ces contrôles

– Directive 2008/61/CE de la Commission du 17 juin 2008 fixant les conditions dans lesquelles
certains organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et autres objets énumérés aux annexes I à
V de la directive 2000/29/CE du Conseil peuvent être introduits ou circuler dans la Communauté ou
dans certaines zones protégées de la Communauté pour des travaux à des fins d’essai ou à des fins
scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales

– Accord entre la Communauté européenne et la Confédération de Suisse relatif aux échanges de
produits agricoles (appendices de l’annexe 4)

Les textes nationaux :

– Arrêté du 3 décembre 1991 modifiant l’arrêté du 3 septembre 1990 relatif au contrôle sanitaire des
végétaux et produits végétaux

– Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres
objets (version consolidée)

– Arrêté du 18 mai 2009 fixant la liste des postes frontaliers de contrôle vétérinaire et phytosanitaire

– Arrêté du 24 août 2010 relatif à la marque française apposée sur les emballages en bois attestant
de la réalisation d’un traitement approuvé par la NIMP n°15 révisée (version consolidée)

– Arrêté  du  25  juin  2012  fixant  les  tarifs  de  la  redevance  pour  les  contrôles  vétérinaires  et
phytosanitaires à l’importation

– Arrêté du 21 janvier 2015 fixant les quantités de végétaux, produits végétaux et autres objets
autorisés à l’importation dans les bagages des voyageurs

– Code rural et de la pêche maritime (titre V du livre II, partie législative et réglementaire)
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Les  accords  conclus  avec  les  autorités  phytosanitaires  d’autres  États  membres  de  l’Union
européenne dans le cadre des contrôles à destination :

– Accord du 27 décembre 2006 entre la France et l’Espagne

– Accord du 28 septembre 2007 entre la France et les Pays-Bas

– Accord entre la France et la Belgique du 15 août 2008

Les arrêtés préfectoraux (liste non exhaustive) :

– Arrêté  préfectoral  n°2011/1479  modifié  du  30  septembre  2011  (conditions  phytosanitaires
requises pour l’introduction de végétaux et produits végétaux à La Réunion)

– Arrêté préfectoral n°2014/3327 du 28 avril 2014 (l’introduction à La Réunion de tout matériel
végétal frais tels que bulbes, rhizomes, plantes ou parties de plantes, fleurs, légumes et fruits frais
est  prohibée par voie postale  ainsi  que dans les bagages individuels des passagers du transport
aérien ou maritime)

– Arrêté préfectoral du 22 novembre 2004 à destination des passagers pour la Martinique, relatif aux
introductions de végétaux ou animaux

– Arrêté préfectoral (Guadeloupe) n°96-323 du 16 avril 1996

– Arrêté préfectoral du 10 avril 1995 renforcé par l’arrêté préfectoral du 12 mars 2000 (Mayotte)

19



ANNEXE 2     : Les liens utiles

• Contacter la DRAAF territorialement compétente
http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf

• Contacter les DAAF (direction de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt) dans les
DOM

Site internet de la DAAF de La Réunion :
http://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/Reglementationen-     matiere-de,542
Site internet de la DAAF de la Martinique :
http://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/Importation-des-vegetaux-et
Site internet de la DAAF de Mayotte :
http://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr/Import-Export
Site internet de la DAAF de la Guadeloupe : 
http://daaf.guadeloupe.agriculture.gouv.fr/Postefrontalier-import-export

• Contacter la cellule-conseil aux entreprises territorialement compétente
http://www.douane.gouv.fr/articles/a11053-les-cellules-conseil-aux-entreprises

• Consulter la version consolidée de la directive 2000/29/CE modifiée
http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr
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recherche !
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http://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr/Import-Export
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http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf
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ANNEXE 3     : Modèle de DSCE-PP
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ANNEXE 4     : Marquage IPPC (NIMP 15) emballage en bois
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ANNEXE 5     : Schéma récapitulatif de l’importation des végétaux et produits végétaux
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La marchandise est-elle listée à l’annexe I ou II (organismes 
nuisibles, arthropodes, bactéries, champignons, nématodes, 

virus)

NON

La marchandise pour l’origine déclarée est-elle listée 
à l’annexe III ?

(végétaux interdits à l’importation)
OUI

PROHIBITION

La marchandise ne peut être 
importée.

NON

La marchandise, pour l’origine déclarée, est-elle listée à 
l’annexe V partie B ?

(végétaux soumis à contrôle en PEC et nécessitant un document 
officiel)

OUI

OUI

Contrôle phytosanitaire en PEC et délivrance d’un 
DSCE-PP ou de la preuve que les contrôles 

phytosanitaires sont conformes

DÉDOUANEMENT

NON
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